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AVIS DE CONVOCATION 

ÀÀ  TTOOUUTTEESS  EETT  ÀÀ  TTOOUUSS  LLEESS  MMEEMMBBRREESS  DDEE  LL’’AA..PP..LL..   
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
            
 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Nomination de la présidence d’assemblée ; 
2. Adoption du procès-verbal du 17 juin 2015 ; 
3. Négociation nationale ; 

4. Plan d’action (grève) VOTE 
 

 
 Martine Provost 

  
  

  
CCAARRTTEE  DDEE  MMEEMMBBRREE  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE    

 

LE LUNDI, 28 SEPTEMBRE 2015 
 19 H 00    
Inscriptions à partir de 18 h 30 

 

SSAALLLLEE  RROOMMÉÉOO--VV..--PPAATTEENNAAUUDDEE  
113355,,  CChheemmiinn  HHaaeennddeell,,  CCaannddiiaacc  QQCC  JJ55RR  11RR77  
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Le 5 octobre est la Journée mondiale des enseignantes et 
enseignants.   
 

Soyons fières et fiers de nous et de notre profession, de tout ce que nous 
accomplissons au quotidien pour la relève de demain. 

 

Les jours sont difficiles et les dirigeants sont loin de 
nous rendre la tâche agréable. 
 

Tous les jours, nous portons l’École à bout de bras.  
Nos demandes sont justes, elles sont liées aux 
conditions d’apprentissage et à la réussite des 
élèves. 
 

La réponse patronale est toujours aussi odieuse et méprisante.  Ne nous laissons pas 
abattre, faisons-nous voir et entendre le 5 octobre. 
 

Ensemble, jusqu’au bout! 
 
 

DOSSIER DES COMPENSATIONS  
DES MAXIMA D’ÉLÈVES 

 
Encore cette année, il me fait plaisir de travailler sur le 
dossier des compensations des maxima d’élèves à l’APL. 
 
Je travaillerai au bureau une journée par semaine. 
 
Je suis toujours disponible pour répondre à vos questions.  
Vous pouvez me rejoindre au 450-659-5491 aux dates 
suivantes (Jour 1 – Primaire) : 

 
 
 
 
Vous pouvez me laisser un message ou encore m’envoyer un courriel à l’adresse 
suivante : compensation@aplcsq.net.  
 
À bientôt!                                                                          

Sophie Paquette 

  

Septembre 1, 9, 16 et 23 Février 4, 12, 19 et 26 
Octobre 1, 8, 16 et 26 Mars 11, 21 et 30 
Novembre 2, 9, 17 et 25 Avril 6, 13 et 20 
Décembre 2, 9 et 16 Mai 5, 12, 20 et 30 
Janvier 7, 14, 21 et 28 Juin 3, 7, 14 et 21 



SCOLARITÉ  
DEMANDE DE CLASSEMENT ET DE RECLASSEMENT 

 
Le classement et le reclassement des enseignantes ou des enseignants pourra se faire à chaque fois que 
vous aurez complété une année de scolarité ou 30 crédits.  À ce moment, votre échelle de traitement 
augmentera de 2 échelons.  Tout dépendant de votre statut (temps plein ou précaire), votre changement 
d’échelon se fera en début d’année et/ou à la 101e journée de l’année de travail en cours.  Voyons le 
tableau ci-dessous pour y voir plus clair : 
 

STATUT : RÉGULIER TEMPS PLEIN  STATUT :  PRÉCAIRE 
  - Nouvellement employé 

- Contrat temps partiel 
- Suppléant occasionnel (après 20 jours 

consécutifs) 
- Contrat à la leçon 

     
RECLASSEMENT : 1 fois par année  CLASSEMENT : 2 fois durant l’année 

     
Clause 6-3.01  Clause 6-2.02 

Les documents nécessaires au reclassement 
(clause 6-2.02) doivent être acheminés à la 
commission au plus tard le 31 mars et les études 
nécessaires doivent avoir été complétées au 31 
janvier. 

 Les documents nécessaires au reclassement 
doivent être acheminés à la commission le plus 
rapidement possible pour les études complétées 
avant le début de l’année scolaire. 

     
 Si vous êtes en attente auprès de l’institution qui a la responsabilité de délivrer les 

documents nécessaires (clause 6-2.02) à votre reclassement, 
 

     
 Envoyez à la commission, le plus rapidement possible, une copie conforme de la 

demande que vous avez acheminée à l’institution qui a la responsabilité de délivrer les 
documents nécessaires. 

 

     
S’il y a lieu, le rajustement faisant suite au 
reclassement prend effet rétroactivement au milieu 
(au 101e jour) de l’année de travail en cours. 

 S’il y a lieu, le rajustement faisant suite au 
reclassement prend effet rétroactivement au 1er 
jour de travail sous contrat ou après 20 jours 
(suppléant occasionnel). 

     
 Clause 6-1.06  
 À la réception de l’attestation officielle de l’état de votre scolarité, vous avez 60 jours (à 

l’exception de juillet et août) pour soumettre par écrit une demande de révision au comité 
de révision.  Si ce délai est expiré, veuillez contacter l’APL. 

 

 
Note : Il serait judicieux de votre part de faire reconnaître les cours au fur et à mesure qu’ils apparaissent 

sur votre relevé de notes.  Également, il faut toujours fournir une copie de votre diplôme car il peut 
permettre de compléter une année. 
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